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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD-CADRE DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES ACTIVITÉS 
SPATIALES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE

Le Gouvernement de la République argentine (ci-après dénommé le « Gouvernement de 
l’Argentine ») et le Gouvernement de la République populaire de Chine (ci-après dénommé le 
« Gouvernement de la Chine »), ci-après dénommés collectivement les « Parties » ou 
individuellement une « Partie »,

Reconnaissant les liens d’amitié et de coopération de longue date qui unissent les deux pays,
Considérant les dispositions du Traité sur les principes régissant les activités des États en 

matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la lune et les 
autres corps célestes, ouvert à l’adhésion le 27 janvier 1967, à laquelle les deux pays sont parties,

Rappelant l’Accord de coopération scientifique et technique entre le Gouvernement de la 
République argentine et le Gouvernement de la République populaire de Chine, signé le 
7 juin 1980,

Considérant que les Parties soulignent la collaboration établie pour réaliser l’installation dans 
la province de Neuquén, en Argentine, d’une station au sol d’observation, de contrôle et 
d’acquisition de données pour les missions chinoises d’exploration interplanétaire dans le cadre du 
programme chinois d’exploration de la lune,

Considérant que les Gouvernements de l’Argentine et de la Chine ont tous deux reconnu 
l’importance du développement des sciences et des technologies spatiales dans l’intérêt de leurs 
peuples et de l’humanité tout entière et qu’ils sont disposés à travailler conjointement au 
développement de la technologie spatiale à des fins pacifiques et à coopérer dans le domaine des 
activités spatiales afin d’en obtenir un bénéfice mutuel,

Désireux de renforcer les échanges bilatéraux et la coopération entre les deux pays dans les 
domaines de la technique de pointe et des sciences spatiales,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

Article premier

Les Parties conviennent de promouvoir la coopération en matière d’exploitation et 
d’utilisation de l’espace à des fins pacifiques, fondée sur un bénéfice mutuel, conformément aux 
lois et règlements des Parties et aux accords multilatéraux auxquels les deux pays sont parties.

Article II

Les Parties encouragent la coopération dans les domaines suivants :
1) la coopération dans le cadre de projets d’intérêt mutuel dans le domaine des sciences 

spatiales et de l’exploration de l’espace lointain ;
2) le développement conjoint d’astronefs ;
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3) le développement conjoint d’appareils appelés à fonctionner dans l’espace ;
4) les infrastructures au sol pour la recherche-développement d’astronefs ;
5) la construction et l’exploitation de stations au sol pour la réception, la poursuite, la 

télémesure et le contrôle des astronefs ;
6) les services de lancement, de poursuite et de contrôle des astronefs, y compris 

l’attribution des missions et la gestion des tâches en orbite ;
7) la coopération dans le domaine des télécommunications par satellite, de la navigation par 

satellite et des applications de télédétection par satellite ;
8) les autres domaines convenus par les Parties.

Article III

Les Parties mettent en œuvre leur coopération dans le cadre du présent Accord dans les 
domaines suivants :

1) recherche et développement conjoints ;
2) échange d’universitaires et de spécialistes ;
3) formation du personnel dans les domaines de la technologie et des applications spatiales ;
4) échange de données et de résultats de recherche, d’informations, de documentation et de 

publications scientifiques et techniques ;
5) colloques, conférences et présentations conjointes ;
6) autres activités conjointes convenues entre les Parties.

Article IV

1. Aux fins du renforcement, de la mise en œuvre et du suivi de la coopération au titre du 
présent Accord, les Parties désignent comme agences chargées de la mise en œuvre, pour le 
Gouvernement de l’Argentine, la Commission nationale des activités spatiales (CONAE) relevant 
du Ministère de la planification fédérale, des investissements publics et des services, et pour le 
Gouvernement de la Chine, l’Administration spatiale nationale chinoise (CNSA).

2. Les agences chargées de la mise en œuvre désignées par les deux Parties s’emploient 
avec sérieux et efficacité à atteindre les objectifs visés à l’article premier et dans d’autres 
dispositions connexes du présent Accord et peuvent, le cas échéant, signer des accords spécifiques 
ou des accords complémentaires dans le cadre du présent Accord.

Article V

Les agences chargées de la mise en œuvre désignées par les Parties, compte tenu des 
domaines de coopération stipulés à l’article II, déterminent les domaines d’intérêt mutuel et sont 
responsables de l’élaboration de programmes ou de projets conjoints concernant les utilisations 
pacifiques de l’espace, en ayant recours aux ressources et aux installations dont dispose chaque 
Partie.
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Article VI

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, un Sous-Comité de la coopération 
spatiale est établi sous l’égide du Comité permanent intergouvernemental du Gouvernement de 
l’Argentine et du Gouvernement de la Chine.

2. Le Sous-Comité est composé de représentants des deux Parties. Chaque Partie désigne un 
coprésident et des membres au Sous-Comité. Le Sous-Comité se réunit une fois tous les deux ans, 
ou dès que nécessaire, alternativement en République argentine et en République populaire de 
Chine.

3. Dans l’exercice de ses fonctions, le Sous-Comité peut, si nécessaire, créer des groupes de 
travail spéciaux temporaires ou permanents pour exécuter des tâches spécifiques qu’il aura 
identifiées.

Article VII

1. Chacun des projets et programmes de coopération spatiale visés à l’article V est mis en 
œuvre par la signature d’un accord spécifique entre les agences chargées de la mise en œuvre, en 
fonction de leurs responsabilités spécifiques et conformément aux lois et règlements applicables 
dans les deux pays. Ces accords spécifiques précisent les objectifs, les procédures de réalisation et 
les responsabilités distinctes et conjointes des agences chargées de la mise en œuvre pour chaque 
projet ou programme.

2. Les agences chargées de la mise en œuvre supportent les coûts de leurs activités pour la 
mise en œuvre des projets et programmes développés dans le cadre du présent Accord. Les 
accords spécifiques visés au présent article comprennent les dispositions financières liées à la mise 
en œuvre des projets de coopération.

Article VIII

Les données et informations scientifiques et techniques obtenues grâce à la réalisation 
d’expériences conjointes par les agents de réalisation dans le cadre de la mise en œuvre de 
programmes de coopération spécifiques sont accessibles aux deux Parties et sont échangées dès 
que possible. Aucune des Parties ne divulgue, ni ne transfère, ces données ou informations à un 
tiers sans le consentement écrit de l’autre Partie.

Article IX

1. La protection de la propriété intellectuelle est mise en œuvre conformément aux lois et 
règlements de chacune des Parties ainsi qu’à leurs obligations en vertu des traités internationaux 
auxquels les deux pays sont parties.

2. Les modalités de protection de la propriété intellectuelle sont prévues dans l’accord 
spécifique à chaque projet ou programme développé dans le cadre du présent Accord.

3. Les agences chargées de la mise en œuvre d’une Partie signalent sans délai à l’autre 
Partie toute invention ou œuvre de propriété intellectuelle découlant du présent Accord et prennent 
immédiatement les mesures de protection nécessaires.
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Article X

Le présent Accord ne porte pas atteinte à la coopération de l’une ou l’autre Partie avec 
d’autres États ou organisations internationales, ni aux obligations découlant d’autres traités 
internationaux auxquels l’une ou l’autre Partie a adhéré.

Article XI

Tout différend ou litige entre les Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
de l’une des dispositions du présent Accord est réglé à l’amiable et par la voie diplomatique au 
moyen de consultations ou de négociations entre les Parties.

Article XII

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite par 
lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement des procédures internes requises à cet 
effet. Le présent Accord demeure en vigueur pendant une période de dix ans.

2. Chaque Partie peut informer l’autre Partie par écrit de son intention de dénoncer le 
présent Accord par la voie diplomatique ; dans ce cas, le présent Accord prend fin six mois après 
la réception de cette notification écrite.

3. À moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre Partie, au moins six mois à l’avance, 
son intention de le dénoncer, le présent Accord est automatiquement prorogé pour une nouvelle 
période de dix ans, et est ensuite automatiquement renouvelable pour des périodes égales.

4. La dénonciation du présent Accord n’a aucune incidence sur les accords, programmes, 
projets ou autres types d’activités de coopération réalisés dans le cadre du présent Accord. Dans ce 
cas, les Parties s’acquittent de leurs obligations conformément aux dispositions de tels accords, 
programmes, projets ou autres types d’activités de coopération entrepris.

FAIT à Beijing le 4 février 2015, en double exemplaire, chacun en langues espagnole, 
chinoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
[SIGNÉ]


